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provient nî de la Déclaration nî de la loî volon-

traire des Nations.

Le célèbre Préfident de Bynkershoek, employé Bynkers-

un chapitre entier pour prouver que la Déclara- hoek

,

tion n*eft point néceflaire. Il dit que I ' Guerre
j^'J^p^b

peut commencer du feul refus de la chofe répétée, {JJ^Îc^!

& quoiqu'il convienne qu'on doit faire la demande
préalable de la reflitution, il n'eft pas d'avis,

qu'après le déni de juftice on foit tenu de faire

précéder les hoftilités d'une Déclaration , avant

„ de pafler des menaces à l'exécution".

. Il dit encore „ que lotfqu'il n'y a point de Tri-

bunal de Juftice pour juger des Querelles , com-
me il n'y en a point entre les Peuples , chacun

a le droit de revendiquer par la force le bien

que lui retient injuftement un tiers
,
qui lui réfu-

te la reflitution.

5, Si nous confultons la Raifon (dit le même
Sçavant) qui fait le fondement du droit des Gens,

nous verrons qu'elle n'exige d'autre formalité

que la demande amicale de nous rendre ce

„ qu'on nous a enlevé ". Il cite plufieurs exem-
ples anciens & modernes , pour foûtenir fon opi-

nion. Entr'autres il allègue celui de Louis XIV. •

en 1667, qui ayant réfolu de dépouiller le Roi
d'Efpagne d'une partie de fes Etats , commença
les hoftilités fans aucune Déclaration , difant qu'il

n'en étoit pas befoin pour revendiquerfon propre bien.

„ Quel nom donnera-t-on
, (^continue Mr. Byn-

kenhoek) „ aux raifons de ce Monarque, (ï on

5, établit la nécefîité d'une Déclaration , & qu'on

„ refufe d'admettre pour définition de la Guerre,

5, celle qui dit purement, & fimplement que

„ c'efi le moyen par lequel un Peuple ou un Prince tâche

„ de retirer par la force fon bien des mains d'un tiers ^

„ qui le lui rrfufe , Éf qui s'arme pour fe le conferver.

Je renvoyé à cet Auteur ceux qui fouhaitent de
voir plus d'exemples, & je- me contenterai d'en
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